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PREAMBULE 
 

Cadre règlementaire 

Article L. 103-2 Code de l’urbanisme 
 

Font l'objet d'une concertation associant, pendant toute la durée de l'élaboration du projet, les 
habitants, les associations locales et les autres personnes concernées : 

1) Les procédures suivantes : 
a) L'élaboration et la révision du schéma de cohérence territoriale, du document d'urbanisme 

unique mentionné à l'article L. 146-1 et du plan local d'urbanisme ; 
b) La modification du schéma de cohérence territoriale, du document d'urbanisme unique 

mentionné à l'article L. 146-1 et du plan local d'urbanisme soumise à évaluation 
environnementale ; 

c) La mise en compatibilité du schéma de cohérence territoriale, du document d'urbanisme 
unique mentionné à l'article L. 146-1 et du plan local d'urbanisme soumise à évaluation 
environnementale ; 

d) L'élaboration et la révision de la carte communale soumises à évaluation environnementale ; 
e) L'élaboration et la révision du schéma cadre d'aménagement et de planification de l'urbanisme 

de La Défense ; 
f) La modification du schéma cadre d'aménagement et de planification de l'urbanisme de La 

Défense soumis à évaluation environnementale. 
2) La création d'une zone d'aménagement concerté ; 
3) Les projets et opérations d'aménagement ou de construction ayant pour effet de modifier de façon 

substantielle le cadre de vie, notamment ceux susceptibles d'affecter l'environnement, au sens de 
l'article L. 122-1 du code de l'environnement, ou l'activité économique, dont la liste est arrêtée par 
décret en Conseil d'Etat ; 

4) Les projets de renouvellement urbain. 

 

 

Article L. 103-3 Code de l’urbanisme 
 

Les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation sont précisés par : 

1) L'autorité administrative compétente de l'Etat lorsque la révision du document d'urbanisme ou 
l'opération sont à l'initiative de l'Etat ; 

2) bis Le représentant de l'Etat dans le département lorsque la concertation est effectuée en 
application du f du 1° de l'article L. 103-2 ; 

3) Le représentant légal de la société SNCF Réseau mentionnée à l'article L. 2111-9 du code des 
transports ou de sa filiale mentionnée au 5° du même article lorsque l'opération est à l'initiative 
de l'une de ces deux sociétés ; 

4) L'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement public dans les autres cas. 

Toutefois, lorsque la concertation est rendue nécessaire en application du 2° ou du 3° de l'article L. 
103-2 ou lorsqu'elle est organisée alors qu'elle n'est pas obligatoire, les objectifs poursuivis et les 
modalités de la concertation peuvent être précisés par le président de l'organe délibérant de la 
collectivité ou de l'établissement public compétent. 
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Article L. 103-4 Code de l’urbanisme 
 

Les modalités de la concertation permettent, pendant une durée suffisante et selon des moyens 
adaptés au regard de l'importance et des caractéristiques du projet, au public d'accéder aux 
informations relatives au projet et aux avis requis par les dispositions législatives ou réglementaires 
applicables et de formuler des observations et propositions qui sont enregistrées et conservées par 
l'autorité compétente. 

 

 

Article L. 103-5 Code de l’urbanisme 
 

Lorsqu'une opération d'aménagement doit faire l'objet d'une concertation en application des 2° ou 3° 
de l'article L. 103-2 et nécessite une révision du schéma de cohérence territoriale, du document 
d'urbanisme unique mentionné à l'article L. 146-1 ou du plan local d'urbanisme, la commune ou 
l'établissement public de coopération intercommunale compétent peut décider que la révision du 
document d'urbanisme et l'opération font l'objet d'une concertation unique. Dans ce cas, les objectifs 
poursuivis et les modalités de la concertation sont précisés par la commune ou l'établissement public 
de coopération intercommunale. 

 

 

Article L. 103-6 Code de l’urbanisme 
 

A l'issue de la concertation, l'autorité mentionnée à l'article L. 103-3 en arrête le bilan. 

Lorsque le projet fait l'objet d'une enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II 
du livre Ier du code de l'environnement, le bilan de la concertation est joint au dossier de l'enquête. 

 

 

Article L. 103-7 Code de l’urbanisme 
 

Ne sont pas soumises aux dispositions de l'article L. 103-2 du présent code la révision, la modification 
ou la mise en compatibilité du schéma de cohérence territoriale, du document d'urbanisme unique 
mentionné à l'article L. 146-1 ou du plan local d'urbanisme lorsque cette révision, cette modification 
ou cette mise en compatibilité ont pour objet exclusif de permettre la réalisation d'une opération ayant 
reçu la qualification d'opération sensible intéressant la défense nationale en application de l'article L. 
2391-1 du code de la défense ou celle d'opération sensible intéressant la sécurité nationale en 
application de l'article L. 112-3 du code de la sécurité intérieure. 

Ne sont pas soumis aux dispositions de l'article L. 103-2 du présent code les projets et opérations 
d'aménagement ou de construction mentionnés au 3° du même article L. 103-2 ayant reçu la 
qualification d'opération sensible intéressant la défense nationale en application de l'article L. 2391-1 
du code de la défense ou celle d'opération sensible intéressant la sécurité nationale en application de 
l'article L. 112-3 du code de la sécurité intérieure. 
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DEFINITION DES MODALITES DE 
CONCERTATION 
 

 En date du 11 décembre 2015, la Communauté de communes des Pieux a délibéré sur la prescription 
d’un Plan local d’urbanisme intercommunal à l’échelle de la Communauté de communes. 

 

Extrait de la délibération du 11 décembre 2015 de la Communauté de Communes - fixant les 
modalités de concertation 
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À la suite de cette délibération initiale, une seconde, en date du 18 novembre 2016, a été adoptée par 
la Communauté de communes des Pieux. Cette dernière définit les objectifs poursuivis dans le cadre 
de l’élaboration du PLUi. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Extrait de la délibération du 18 novembre 2016 de la Communauté de Communes – fixant les objectifs 
du PLUi 
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La Communauté de communes des Pieux a été intégrée à la Communauté d’agglomération du Cotentin 
lors de sa création, le 1er janvier 2017, regroupant neuf anciennes communautés de communes. 

À la suite de l’arrêté préfectoral du 4 novembre 2016, la Communauté d’agglomération du Cotentin 
s’est vu transférer la compétence en matière de plan local d’urbanisme. Ainsi, par délibération du 29 
juin 2017, elle a été autorisée par le préfet à poursuivre l’élaboration des PLUi déjà prescrits. 

Le 17 décembre 2017, une nouvelle délibération a été adoptée par la Communauté d’agglomération 
du Cotentin. Elle définit des objectifs communs à l’ensemble du territoire intercommunal, en 
complétant ceux précédemment arrêtés pour chaque PLUi. 

Cette délibération vise à préciser, pour les sept PLUi infracommunautaires, le maintien des modalités 
préalablement prescrites, tout en harmonisant les règles de collaboration entre ces documents. 

Elle définit également des objectifs communs à l’échelle de la Communauté d’agglomération du 
Cotentin : 

Extrait de la délibération du 7 décembre 2017 de la Communauté d’Agglomération du Cotentin – 
fixant les objectifs communs aux 7 PLUi 
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LA PARTICIPATION DANS LES REGISTRES ET 
COURRIERS 
 

Afin de permettre aux habitants de s’exprimer, la Communauté d’agglomération du Cotentin a 
généralisé la mise à disposition de registres dans les mairies de l’ensemble du territoire ainsi qu’au 
pôle de proximité, conformément aux délibérations, et notamment celle du 7 décembre 2017. 

Pour le PLUi des Pieux, seize registres ont ainsi été ouverts et accessibles aux jours et heures 
d’ouverture des mairies, jusqu’à la fin décembre 2025, date à laquelle le bilan de la concertation a été 
établi. 

 

Au total, 118 remarques ont été formulées au cours de la procédure. 

Ces remarques ont porté sur les thèmes suivants : 

 Demande d’insertion de parcelles au sein de la zone urbaine ; 

 Demande que l’ensemble parcelles urbanisables au PLU le restent au PLUi ; 

 Permettre les extensions, la rénovation et l’agrandissement de tout immeuble déjà construit ; 

 Demande d’élargissement des activités autorisées au sein du secteur Ne ; 

 Demande d’identification de bâtiment en changement de destination ; 

 Prise en compte des risques liées aux phénomènes climatiques ; 

 Demande d’identification d’arbre remarquable et de linéaire bocager ; 

 Demande d’identification d’un secteur comme non constructible ; 

 Demande concernant les réseaux (assainissement, électricité). 

 

Communes Nombre de 

remarques 

Type de remarques 

Benoîstville 8 Demande de classement de parcelles en zone 

urbanisable 

Bricqueboscq 0 / 

Flamanville 4 Demande de classement de parcelles en zone 

urbanisable 

Grosville 1 Demande que l'ensemble des terrains constructible 

avec le précédent document le restent et que les 

zones agricoles soient évolutives et non figées. 

Également que le PLU permette l'extension, la 

rénovation et l'agrandissement de tout immeuble du 

territoire communal. 
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Héauville 1 Demande d'élargissement des activités autorisées sur 

le zone "Ne" 

Helleville 7 Demande de classement de parcelles en zone 

urbanisable - Demande d'identification d'un bâtiment 

pour changement de destination 

Le Rozel 4 Demande de classement de parcelles en zone 

urbanisable - Demande de pastillage sur une parcelle 

pour accueil d'habitations mobiles 

Les Pieux 17 Demande de classement de parcelles en zone 

urbanisable - Demande que les annexes soient 

considérées comme faisant partie de la résidence 

principale - Anticipation d'accès aux parcelles en cas 

de montée des eaux - Prendre en compte des annexes 

comme possible changement de destination - 

Création d'un STECAL pour entreprise de peinture - 

Demande de protection d'un arbre et d'un linéaire 

bocager 

Pierreville 0 / 

Pôle de proximité 

Ouest-Cotentin 

0 / 

Saint-Christophe-du-

Foc 

1 Demande de classement de parcelles en zone 

urbanisable 

Saint-Germain-le-

Gaillard 

18 Demande de classement de parcelles en zone 

urbanisable 

Siouville-Hague 22 Demande de classement de parcelles en zone NON 

constructible - Demande de classement de parcelles 

en zone constructible 

Sotteville 0 / 

Surtainville 31 Demande d'avancement de la procédure - Demande 

de classement de parcelles en zone urbanisable - 

Demande d'assainissement collectif - Demande de 

mise en place d'un plan d'évacuation des personnes et 

des biens mobiles en cas de phénomène climatique 

dangereux - Demande de maintien des règles de la 

zone actuelle 1NB - Demande de possibilité 

d'implantation d'annexes - Demande d'implantation 

de mobil-home à l'année - 

Tréauville 4 Demande de classement de parcelles en zone 

constructible 

Synthèse des demandes et remarques au sein des registres  
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Toutes les demandes consignées dans les registres ou reçues par courrier ont été examinées dès lors 

qu’elles respectaient le cadre légal (notamment le Code de l’urbanisme, le Schéma de Cohérence 

Territorial et la Loi Littoral), qu’elles concernaient la procédure, qu’elles relevaient de l’intérêt général, 

qu’elles ne remettaient pas en cause les orientations générales du PADD et qu’elles restaient 

cohérentes avec la démarche de projet engagée à l’échelle de l’ensemble du territoire. 

 

Il est à noter que la Communauté d’agglomération du Cotentin n’a pas donné suite favorable à la 

majorité des demandes de constructibilité, celles-ci portant le plus souvent sur des parcelles situées 

en secteur rural, en dehors des noyaux bâtis susceptibles d’être confortés selon les critères retenus 

(constitution d’une tâche d’au moins 25 constructions et présente d’une tâche définie par traitement 

SIG par un rayon de dilatation-érosion de 30m/30m). En revanche, les demandes relatives à 

l’identification des changements de destination (lorsque les critères requis étaient remplis), ainsi que 

celles concernant les linéaires bocagers et les arbres remarquables, ont été prises en considération. 

Une attention particulière a été portée au règlement écrit, notamment au regard des retours 

concernant les annexes, dépendances et extensions. 

 

En complément des observations consignées dans les registres, des courriers ont également été 

adressés directement à la Communauté d’agglomération du Cotentin. Au total, 25 courriers ont été 

reçus au cours de la procédure. 

 Demande de classement de parcelles en zone urbanisable ; 

 Demande d’élargissement des activités autorisées au sein du secteur Ne ; 

 Demande d’identification de bâtiment en changement de destination. 

 

Année Commune Remarques Nombre de 

remarques 

2017 Surtainville Demande de classement de parcelles en zone 

urbanisable 

1 

2018 Benoîtville Demande de classement de parcelles en zone 

urbanisable 

2 

Héauville Demande d'élargissement des activités 

autorisées sur le zone "Ne" 

1 

Helleville Demande de classement de parcelles en zone 

urbanisable 

1 

2019 Helleville Demande d'identification d'un bâtiment en 

changement de destination 

1 

Siouville-Hague Demande de classement de parcelles en zone 

urbanisable 

1 
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2020 Héauville Demande d'identification d'un bâtiment en 

changement de destination 

1 

2021 Flamanville Demande de classement de parcelles en zone 

urbanisable 

1 

Pierreville Demande de classement de parcelles en zone 
urbanisable 

1 

Saint-Germain-le-

Gaillard 

Demande de classement de parcelles en zone 
urbanisable 

2 

2022 Benoîtville Demande de classement de parcelles en zone 
urbanisable 

1 

Bricqueboscq Demande de classement de parcelles en zone 
urbanisable 

1 

2023 Benoîtville Demande de classement de parcelles en zone 
urbanisable 

3 

Flamanville Demande de classement de parcelles en zone 
urbanisable 

1 

2024 Benoîtville Demande de classement de parcelles en zone 
urbanisable 

3 

Saint-Germain-le-

Gaillard 

Demande de classement de parcelles en zone 
urbanisable 

1 

2025 Siouville-Hague Demande de classement de parcelles en zone 
urbanisable 

3 

Synthèse des courriers reçus à la Communauté d’Agglomération du Cotentin 

 

Pour chacune de ces remarques, la Communauté d’agglomération du Cotentin a transmis un courrier 
de réponse. Celui-ci rappelle la demande formulée par l’intéressé et la replace dans le contexte de la 
procédure d’élaboration du Plan local d’urbanisme infracommunautaire (PLUi). 

Il précise notamment que l’ensemble des requêtes seront examinées avec attention, dans le respect 
du projet de territoire des Pieux et de celui de la Communauté d’agglomération, ainsi qu’en conformité 
avec les lois et règlements en vigueur. 
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LES DEBATS OBLIGATOIRES SUR LES 
ORIENTATIONS GENERALES DU PADD 
 

Les débats organisés sur les orientations générales du PADD ont constitué une étape clé de la 
concertation. Ils ont permis de recueillir les avis des élus locaux, conseilleurs municipaux sur les grands 
axes du projet de territoire : 

- Interrogations sur l’adéquation emploi / logement dans le cadre de la loi ZAN ; 

- Vigilance sur l’exposition aux risques et la capacité des équipements publics ; 

- Crainte d’une densification excessive et d’une dégradation du cadre bâti existant ; 

- Question juridique sur le sursis à statuer et l’obligation éventuelle de rachat foncier ; 

- Demande d’intégration complète des dents creuses dans les calculs de densification ; 

- Inquiétude sur le faible foncier réservé aux équipements publics ; 

- Demandes d’informations sur les surfaces déjà consommées ; 

- Questions sur le calendrier et les étapes du PADD et du PLUi ; 

- Débat approfondi sur les dents creuses, la consommation foncière et les contraintes littorales ; 

- Constat d’une réduction très forte des capacités de construction ; 

- Préoccupation majeure liée à l’accueil des salariés de nouvelles entreprises. 

 

 

Ces contributions ont ensuite été synthétisées et prises en compte dans l’élaboration du document 
final du PADD. 

Conformément à l’article L. 153-12 du Code de l’urbanisme, des débats ont été organisés au sein des 
conseils municipaux ainsi qu’au sein de l’organe délibérant de l’établissement public de coopération 
intercommunale (le conseil communautaire) sur les orientations générales du Projet d’Aménagement 
et de Développement Durables (PADD), à savoir : 

 Axe 1 : Fonder le développement du territoire sur un socle naturel et agricole protégé et 

valorisé ; 

 Axe 2 : Permettre un développement urbain hiérarchisé, garant de qualité de vie, entre terre 

et mer ; 

 Axe 3 : Conforter les assises économiques du territoire, en s’appuyant sur ses potentialités et 

en anticipant les évolutions à venir ; 

 Objectifs chiffrés : modération de la consommation de l’espace et lutte contre l’étalement 

urbain. 
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Le 13 novembre 2024, une réunion publique de présentation du PADD s’est tenue de 18h10 à 20h00 
au pôle de proximité des Pieux. Elle a rassemblé environ 25 participants, dont plusieurs élus. 

Par ailleurs, l’ensemble des quinze communes du PLUi a débattu, au sein de leurs Conseils municipaux, 
des orientations du Projet d’Aménagement et de Développement Durables : 

- Benoîtville : Conseil Municipal du 2 décembre 2024 ; 

- Bricquebosq : Conseil Municipal du 19 décembre 2024 ; 

- Flamanville : Conseil Municipal du 5 décembre 2024 ; 

- Grosville : Conseil Municipal du 13 décembre 2024 ; 

- Héauville : Conseil Municipal du 27 novembre 2024 ; 

- Helleville : Conseil Municipal du 9 décembre 2024 ; 

- Pierreville : Conseil Municipal du 24 septembre 2024 ; 

- Les Pieux : Conseil Municipal du 3 décembre 2024 ; 

- Le Rozel : Conseil Municipal du 11 décembre 2024 ; 

- Saint-Christophe-du-Foc : Conseil Municipal du 10 décembre 2024 ; 

- Saint-Germain-le-Gaillard : Conseil Municipal du 2 décembre 2024 ; 

- Siouville-Hague : Conseil Municipal du 4 décembre 2024 ; 

- Sotteville : Conseil Municipal du 2 décembre 2024 ; 

- Surtainville : Conseil Municipal du 3 décembre 2024 ; 

- Tréauville : Conseil Municipal du 2 décembre 2024. 
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Le débat au sein du Conseil communautaire s’est tenu le 12 décembre 2024 et a donné lieu à une 

délibération. 

 

 

Extrait de la délibération du 12 décembre 2024 actant de la tenue du débat sur le PADD en Conseil 
Communautaire 
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Article du 14 décembre 2024 relatif aux débats sur les orientations du PADD, La Presse de la Manche  
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GUIDE PRATIQUE ET FLYERS 
 

Des flyers ainsi qu’un guide pratique ont été élaborés puis diffusés sur le site de la Communauté 
d’agglomération du Cotentin. Conçus dans une optique pédagogique, ces documents visaient à offrir 
à la population une compréhension claire du projet et de ses différentes étapes, tout en favorisant 

une participation active lors des phases de concertation. Ils constituaient ainsi un support accessible, 
accompagnant les habitants tout au long de la démarche. 

Extrait d’un flyers relatif à la concerrtation – Communauté d’Agglomération du Cotentin 
 

Extrait d’un flyers sur les raisons d’élaboration d’un PLU(i) – Communauté d’Agglomération du 
Cotentin   
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Articles d’information sur les PLUi disponible sur le site de la Communauté d’Agglomération du 
Cotentin  
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LES REUNIONS PUBLIQUES 
 

Organisation 

 

Les réunions publiques destinées à la population ont été organisées en deux temps. 

Au total, deux réunions, chacune suivie d’un temps d’échanges, ont été tenues par la collectivité et 
s’adressaient à l’ensemble de la population. 

 

Ces réunions ont été organisées selon quelques principes visant à améliorer la qualité des débats : 

 Mettre en place un dialogue ouvert : après une présentation par le groupement d’études, les 

élus et les chargés de projet de la Communauté d’Agglomération du Cotentin en charge de 

l’élaboration du PLUi, les participants étaient invités à formuler leurs observations, poser des 

questions auxquelles les élus présents (ou le bureau d’études lorsqu’il s’agissait de questions 

« techniques ») apportaient des réponses. 

 Mettre l’accent sur une communication claire et un travail pédagogique visant à rendre 

accessible un maximum de notions techniques. 

 Informer des différents moyens d’information et de participation à la disposition du public : 

ces réunions publiques, mais aussi les bulletins communautaires, la presse. 

 

Ces réunions ont été annoncées par voie de presse, sur les réseaux sociaux, par affichage en mairie 
ainsi que sur le site de la Communauté d’agglomération du Cotentin. Certaines ont également été 
relayées dans le bulletin communautaire, lorsque la date de parution le permettait. 
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Première phase 

 

Une première réunion publique de présentation du projet de PADD le 13 novembre 2024 au Pôle de 

proximité des Pieux à 18h00. 

Communications relatives à la réunion publiques, Réseaux sociaux 
Communauté d’Agglomération du Cotentin 

 

 

 

 

 

 

Extrait de communication relative à la tenue de la réunion publique, 

La Presse de la Manche 31 octobre 2024  
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Extrait d’article relative à la réunion publique, Ouest-France 30 octobre 2024 

 

 

Page relative à l’événement diffusé sur les réseaux sociaux concernant la réunion publique du 13 

novembre 2024  



Pièce n°0.3.1 - Bilan de la concertation  Territoire des Pieux 

22 
 

Lors de cette réunion, les échanges ont porté sur de nombreux sujets, en particulier : 

 Les données démographiques ; 

 La concertation et notamment la possibilité d’envoyer des mails en complément de la mise à 

disposition de registres et de courriers écrit à l’attention de la Présidente de l’Agglomération 

du Cotentin ; 

 Ce qu’implique l’identification d’un terrain en dent creuse ou friche pour son propriétaire ; 

 La répartition de l’enveloppe d’extension entre les communes rurales de proximité ; 

 La différence entre consommation d’ENAF et artificialisation des sols ; 

 Une remarque sur la non-sanctuarisation des haies et des talus ; 

 Le développement des infrastructures pour faire face à la croissance démographique. 

 

 

Réunion publique du 13 novembre 2024 – Pôle de proximité des Pieux  
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Deuxième phase 

Une seconde réunion publique, consacrée à la présentation des pièces règlementaires, pour l’arrêt de 
projet, s’est tenue le 16 octobre 2025 à 18h00 au Pôle de proximité des Pieux. Elle a réuni environ 
soixante participants, parmi lesquels des habitants ainsi que plusieurs élus. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Encart de publicité de la réunion république – La Presse de la Manche – 14/10/2025 
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Post sur Facebook relatif à la tenue de la réunion publique du 16 octobre 2025 

Statistiques relatives au post précédent annonçant la tenue de la réunion publique 

Extrait d’article relative à la réunion publique, La Presse de la Manche 07 octobre 2025 
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Lors de cette réunion, les échanges ont porté sur de nombreux sujets, parmi lesquels : 

 La mise à disposition des documents et du support de présentation ; 

 L’inquiétude concernant un possible abandon de cellules commerciales identifiées dans les 

linéaires commerciaux ; 

 Les critères d’identification des changements de destination, notamment dans les Espaces 

Proches du Rivage (EPR) et pour les bâtiments antérieurs à 1943 ; 

 Les interrogations soulevées à la suite de la présentation de l’OAP thématique “densité”, 

notamment sur l’obligation de produire plusieurs logements sur une même parcelle ; 

 La mutualisation des accès dans les secteurs d’OAP, qui a suscité des inquiétudes concernant 

les coûts liés à la nécessité de déposer un permis d’aménager plutôt qu’un permis de 

construire ; 

 La question des surfaces d’extension et de leur éventuelle division par deux dans le cadre de 

la loi Climat et de l’objectif Zéro Artificialisation Nette (ZAN) ; 

 La réduction de la taille des parcelles et les possibilités d’assainissement individuel sur des 

petites surfaces ; 

 L’accueil de 10 000 travailleurs supplémentaires et la capacité du territoire à les loger ; 

 Les modalités de mise en œuvre du sursis à statuer et les différences constatées entre 

communes. 

 

 

Photo de la réunion du 16 octobre 2025 au Pôle de proximité Les Pieux 
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UNE PLACE DE CHOIX DANS LES BULLETINS 
COMMUNAUTAIRES D’INFORMATION 
 

Les modalités de concertation retenues comportaient des articles dans le bulletin communautaires. Ce 
fut chose faite, à plusieurs reprises. 

 

En effet, l’urbanisme en général et l’élaboration du PLUi en particulier ont nourri les différents bulletins 
d’information : 

 Magazine de la Communauté d’Agglomération – Juillet 2018 n°3 : page 9 : Le Cotentin lance 

ses Plans Locaux d’Urbanisme ; 
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 Le guide pratique du Cotentin – Juin 2025 : Page 44 : Rappel de l’élaboration de 7 PLUi 

infracommunautaires ; 
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 Le guide pratique du Cotentin – Juin 2025 : Page 44 : Rappel de l’élaboration de 7 PLUi 
infracommunautaires ;  

 

A noter que les numéros de « Terre Bleue » sont également téléchargeables sur le site internet de la 
Communauté d’Agglomération du Cotentin. 
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MISE A DISPOSITION DES DOCUMENTS 
VALIDES 
 

Ont été mis à disposition au sein de chaque mairie ainsi qu’au pôle de proximité, des synthèses des 
pièces composants le PLUi.  

 

De plus, une page dédiée sur le site de la Communauté d’Agglomération du Cotentin a permis à la 
population de suivre l’avancement des travaux relatifs au PLUi et de consulter les supports ainsi que 
les comptes rendus des réunions publiques : https://www.lecotentin.fr/mes-services/habitat-et-
urbanisme/les-plans-locaux-durbanisme-infracommunautaires-plui/plui-des-pieux/ 

 

 
 

 

 

  

Extrait du site Internet de la Communauté d’Agglomération du Cotentin – PLUi Les Pieux 

 

De plus, le dossier arrêté sera consultable dans son intégralité dans chaque mairie, y compris depuis 
le site internet de la Communauté d’Agglomération du Cotentin. 

  

https://www.lecotentin.fr/mes-services/habitat-et-urbanisme/les-plans-locaux-durbanisme-infracommunautaires-plui/plui-des-pieux/
https://www.lecotentin.fr/mes-services/habitat-et-urbanisme/les-plans-locaux-durbanisme-infracommunautaires-plui/plui-des-pieux/
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UN TRAVAIL CONJOINT AVEC LES 
PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES 
 

En ce qui concerne la concertation avec les personnes publiques associées (PPA), l’objectif a été 
d’anticiper au maximum leurs demandes, en amont de leur consultation (ou même sollicitation) 
officielle, par le biais d’échanges à chaque étape de l’élaboration. 

 

Par ailleurs, deux réunions dédiées, appelées « réunions PPA », ont été organisées afin de partager les 
avis de chacun sur le projet : 

 Le 24 octobre 2024 : présentation du projet de PADD 

 Le 30 septembre 2025 : présentation de la traduction réglementaire du PADD. 
 

Ordre du jours de la réunion de travail avec les PPA – 30 septembre 2025  
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SYNTHESE DE LA CONCERTATION 
 

Un bilan a été réalisé, marquant la fin de la phase de concertation préalable. Cette concertation s’est 
déroulée de manière continue tout au long de l’élaboration du PLUi. 

 

L’ensemble de la population ainsi que les personnes publiques intéressées ont été associées. En effet, 
la mise en œuvre de réunions publiques ou techniques régulières a offert à chacun la possibilité de se 
faire entendre et de participer activement au processus d’élaboration. De plus, de nombreuses 
publications d’articles et la mise en ligne des documents ont permis à ceux qui ne pouvaient pas, ou 
ne souhaitaient pas, se déplacer de se tenir informés. 

 

Les modalités de concertation initialement définies par la Communauté de communes des Pieux ont 
été respectées tout au long de la procédure. Chacun des outils mis en place s’est révélé efficace, 
permettant, chacun à sa manière, d’informer, de débattre et de communiquer. 

 

Globalement, la participation de la population a été moyenne, mais de qualité, tant en termes de 
présence aux réunions publiques que de pertinence des remarques consignées dans les registres. La 
mise à disposition des différents documents (supports de présentation, comptes rendus, etc.) a permis 
aux habitants et aux personnes intéressées de suivre l’évolution du projet et des orientations du futur 
document d’urbanisme, de formuler d’éventuelles remarques – souvent orales – et parfois d’alerter 
sur le devenir de certains terrains. 

 

L’ensemble du dispositif de concertation a contribué à enrichir le projet de PLUi. Une fois le projet 
arrêté, il sera soumis pour avis aux personnes publiques associées, puis proposé à tous les habitants 
qui le souhaitent dans le cadre de l’enquête publique. L’enquête publique sera le moyen, pout tout 
citoyen, de consulter le projet de PLUi arrêté par le conseil communautaire, mais également d’émettre 
un avis ou de poser des questions. Pour ce faire, le dossier du projet de PLUi, ainsi que des moyens de 
s’exprimer (permanences avec un commissaire enquêteur, registres) seront mis à disposition à minima 
au pôle de proximité Ouest Cotentin, au siège de l’Agglomération ainsi qu’en version dématérialisée 
durant le temps de l’enquête publique. A l’issue de celle-ci, le projet sera éventuellement modifié pour 
prendre en compte les observations, avis du commissaire enquêteur, du public ainsi que des élus 
locaux et des personnes publiques associées.  
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